
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
ET DU DIALOGUE SOCIAL 

Décret no 2015-259 du 4 mars 2015  
relatif à la fiche de prévention des expositions des salariés temporaires 

NOR : ETST1428621D 

Publics concernés : employeurs, salariés, entreprises de travail temporaire. 
Objet : informations relatives à la prévention des expositions des salariés temporaires. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. 
Notice : l’article 7 de la loi du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites prévoit 

que les entreprises utilisatrices transmettent à l’entreprise de travail temporaire les informations nécessaires à 
l’établissement par cette dernière de la fiche individuelle de prévention des expositions. Le présent décret prévoit 
que le contrat de mise à disposition indique si le poste à pourvoir expose le travailleur intérimaire au-delà des 
seuils et doit donc faire l’objet d’une traçabilité au moyen de la fiche de prévention des expositions. Il prévoit 
également la rectification par l’entreprise utilisatrice de cette information par avenant au contrat de mise à 
disposition. Il prévoit enfin les modalités selon lesquelles la fiche est transmise au salarié. 

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent décret peuvent être consultées, dans 
leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1251-43 et L. 4161-1 ; 
Vu la loi no 2014-40 du 20 janvier 2014 garantissant l’avenir et la justice du système de retraites, notamment ses 

articles 7 et 16 ; 
Vu l’avis du Conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du 28 novembre 2014 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 4 décembre 2014 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Après l’article D. 4161-4 du code du travail, il est inséré deux articles R. 4161-5 et R. 4161-6 ainsi 
rédigés : 

« Art. R. 4161-5. – Le contrat de mise à disposition mentionné à l’article L. 1251-43 indique, au titre des 
caractéristiques particulières du poste à pourvoir et pour l’application de l’article L. 4161-1, à quels facteurs de 
risques professionnels le salarié temporaire est exposé, au vu des conditions habituelles de travail appréciées en 
moyenne sur l’année par l’entreprise utilisatrice, caractérisant le poste occupé. 

« En tant que de besoin et à l’initiative de l’entreprise utilisatrice, un avenant au contrat de mise à disposition 
rectifie les informations mentionnées au premier alinéa. 

« Art. R. 4161-6. – L’entreprise de travail temporaire remet au salarié la fiche de prévention des expositions 
mentionnée à l’article L. 4161-1 au plus tard le 31 janvier de l’année suivant celle à laquelle elle se rapporte. La 
fiche est également transmise au salarié avant cette date à la demande de l’intéressé. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur au 1er janvier 2015. A titre transitoire, en 2015, l’entreprise 
utilisatrice peut transmettre les informations mentionnées au premier alinéa de l’article R. 4161-5 à l’entreprise de 
travail temporaire par un autre support que le contrat de mise à disposition. Cette transmission intervient au plus 
tard le 1er janvier 2016. 

Art. 3. – La ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes et le ministre du travail, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 mars 2015. 
MANUEL VALLS 
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o.heaulme
Tampon Alea



Par le Premier ministre : 

Le ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
FRANÇOIS REBSAMEN 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE   
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